
COMMISSION TOURISME

Compte rendu de la réunion du mercredi 31 mai 2006.

Présents     :  

- Madame Christelle CAHUSAC/Maison du Tourisme Montréal
- Monsieur Lucien RIGAUD/Musée de la Préhistoire Cavanac
- Monsieur Alain CAZALIS/Mairie d’Alairac
- Monsieur Sébastien RUFFEL/CDC Haut Cabardès
- Madame Patricia MUNICH-IZARD/Rapporteur de la Commission Tourisme
- Madame Vanessa NY/ADL CDC du Minervois au Cabardès
- Madame Patricia CORBETT/Centre des Monuments Nationaux
- Madame Nathalie GRANDIN/Domaine de la Bonde Cuxac Cabardès
- Monsieur Jean Pierre MONIE/Gîtes de France
- Madame Maguy GUERY/SI Azille
- Madame Marie Chantal FERRIOL/FNASSEM
- Monsieur Gérard ROIG/Tourisme et Loisirs
- Madame Lara GAILLARD/Association ADPTPA et « Terre de rencontres »
- Madame Magali MALET/Camping du Moulin de Sainte Anne Villegly
- Monsieur André AUTHIER/Association des Guides Conférenciers du Pays 

Cathare
- Monsieur Fulcieri MALTINI/Consultant
- Monsieur André DURAND/Rapporteur de la Commission Tourisme
- Madame Espérance VELASCO/Logis de France
- Madame Marie Claire TOUYA/Gîte de l’échappée Belle Montréal
- Monsieur Emmanuel PIDOUX/CDZ Conseil Général
- Monsieur Daniel FOUSSAT/ATAC Aragon
- Madame Sophie BONZOM/Chargée de mission Tourisme CDC Haut Minervois
- Monsieur Stéphane ROUX/ Cru Minervois
- Madame Valérie LAFON/Pays Carcassonnais

Excusés     :  

- Monsieur Eric PECHADRE/SOPREPARC
- Monsieur TARABBIA/Gîtes de France
- Madame Monique de Lagrange/ADL CDC Haut Minervois
- Monsieur François RAYNAUD/CDT de l’Aude
- Monsieur Jean Pierre THENE/Syndicat du Cru Corbières
- Madame Christine PUJOL/CRT du Languedoc Roussillon



- Madame Maryse LOURMIERE/Chambre des Métiers
- Monsieur Jean Marc LOPEZ/Centre des Monuments Nationaux
- Madame Nadège BREVET/Gîtes de France
- Madame BIEL/O.T. de Trèbes
- Monsieur Samuel MAINGUET/ADL ADCSaissac
- Madame Mélanie HEMERY/O.T. Montolieu
- Monsieur Michel CANO/Chambre d’Agriculture
- Monsieur Jean LASCORZ/Mairie de Montclar
- Madame Annick DOUSSET/Gîtes de France
- Madame GROSJEAN/Syndicat du Cru Malepère
- Monsieur BUFFIERE/S.I.Villeneuve Minervois
- Madame Carole OULES/Association des Villages Perchés
- Monsieur Gérard LAGOUTTE/Domaine Sesquières
- Madame Adeline BOSC/ADL CDC Piémont d’Alaric
- Monsieur Robert AMOUROUX/Mairie de Barbaira

Madame Lara GAILLARD a présenté sa nouvelle activité   « Terres de 
Rencontres » au 1er juillet 2006 en tant « qu’ Accompagnatrice de Voyages ». Son 
objectif premier est de proposer des visites accompagnées à la clientèle de 
l’Association regroupant 9 campings puis d’élargir son champs d’action (prix moyen à 
la journée : 25 euros par personne, 14 euros pour le 1er  enfant, 8 euros pour le 
2ème, gratuit pour les suivants et pour les moins de 6 ans, déjeuner et visites inclus). 
Si vous désirez la contacter : 06.31.85.02.04.

Monsieur André AUTHIER a présenté l’Association des Guides et 
Conférenciers du Pays Cathare, regroupant 25 membres pluridisciplinaires et 
complémentaires et nous a informé de la sortie de la nouvelle plaquette regroupant 
les conférences, guidages, randonnées, formations disponibles sur notre territoire et 
à disposition de toute association ou Collectivité sur simple appel téléphonique.
De plus, Monsieur AUTHIER est responsable de l’Association L’ACAMPO qui propose 
des soirées diaporama et des expositions photos sur le thème de l’Aude vue du ciel.
Il est de plus l’auteur du livre « Les couleurs de l’Aude », Editions Vilo.
Pour le contacter : 06.07.10.11.75.

Monsieur Louis GUIRAUD a présenté la Société Archéologique de Villarzel 
Cabardès : ce site regroupe une Chapelle préromane du 9 et 10ème siècle, un 
cimetière Wisigothique du 6 et 7ème siècle ainsi qu’un musée archéologique (vestiges 
romains et wisigothiques). Lors d’une randonnée de 6,5 kms, Monsieur GUIRAUD 
accompagne bénévolement toute personne sur ce parcours en lui fournissant toutes 
les informations nécessaires.
Madame LAFON propose d’organiser une visite commune aux Commissions Culture, 
Tourisme et Patrimoine, ce à quoi la Commission Tourisme approuve à l’unanimité.
La date retenue est le vendredi 16 juin, de 15h à 18h.
Pour contacter Monsieur GUIRAUD : 04.68.77.02.11.

Madame HENDRICKS a présenté son établissement, le restaurant « A la prise 
d’Alzeau » sur la commune de Lacombe, ouvert tous les jours et toute l’année et 
valorisant les produits de notre terroir. Madame HENDRICKS doit se tourner vers la 



marque Pays Cathare pour avoir l’agrément et vers Clévacances ou Gîtes de France 
pour l’agrément concernant leurs chambres d’Hôtes, ce qui leur permettra de figurer 
sur nos Fiches Touristiques.

Le loueur de voitures  HERTZ a concrétisé son engagement envers l’Association 
des Sites du Pays Cathare et le regroupement des 9 campings, par l’obtention d’une 
réduction de 50% sur le tarif Journée pour tout client ou partenaire de ces deux 
associations.
Pour contacter Hertz, Monsieur Michel RAGOSO : 04.68.25.41.26.

Madame LAFON transmet aux membres de la Commission le dossier « Bistrots de 
Pays » dont l’objectif est, à travers un réseau local d’animation, de contribuer à la 
conservation et à l’animation du tissu économique et social en milieu rural par le 
maintien -ou la recréation-  du café de village multiservices de proximité.
Vous pouvez consulter le site suivant : www.bistrotdepays.com  ou nous 
contacter pour avoir le document papier.

Madame LAFON remet à l’assemblée la Convention des Fiches Touristiques validée 
par un Juriste pour avis.
L’avis étant favorable, il ne restera plus qu’à faire valider cette convention par le 
Président du Pays Carcassonnais.

Madame MUNICH-IZARD, avec l’aide de stagiaires en 
Communication/Commercialisation, nous a présenté plusieurs titres concernant les 
fiches touristiques.
La Commission Tourisme a souhaité participer à ce travail, aussi, il est demandé à 
chaque volontaire  de renvoyer ses propositions pour CHAQUE FICHE avant le 15 
juillet par courrier ou par mail (secretariat@payscarcassonnais.com ).
Comme il en était convenu depuis le départ, il était nécessaire que les fiches 
touristiques soient terminées afin de leur attribuer le  titre le plus approprié.

Merci de ne pas oublier que le titre doit IMPERATIVEMENT donner envie aux 
touristes de faire le circuit et lui permettre de faire une sélection selon ses propres 
goûts.

La Commission Tourisme a apporté quelques modifications et a validé les fiches 
suivantes : « les Clochers perchés », « le Cabardès », « de l’Alaric au Minervois » et 
« Minervois Montagne Noire ».
Suite aux remarques de différents membres de la Commission Tourisme, il a été 
décidé à l’unanimité, de ne pas retenir les établissements suivants : « les 3 petits 
cochons » sur Castans et « La Farenque » sur Salsigne pour cause de notoriété 
défaillante.
La Commission Tourisme préconise de mettre une couleur différente lors de 
l’impression pour les prestataires OUVERT A L’ANNEE : proposition retenue. 

Fin du compte rendu élaboré Validé par André DURAND
Par Valérie LAFON Le 03/06/2006.
Le 02/06/2006.
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